
CHARTE DES ÉLUS 
 
 
Vademecum des relations entre les conseillères et conseillers des Français de 

-après AFE, les postes diplomatiques et consulaires et 
 

 
Le man
par la loi n° 2013-659 du 22 juillet  2013 modif iée par la loi n° 2019-1461 du 27 

-144 du 18 février 2014. 
Cet t e Chart e rappelle les grands principes et  valeurs qui encadrent  les relat ions 

-après désignés les élus

ues et  consulaires (ambassadrices, 
ambassadeurs, consules générales et  consuls généraux, consules, consuls et  

 
 

1- Valeurs et principes 
 
Les élus exercent leurs fonctions, à t itre bénévole, avec diligence, 
bienveillance, probité et engagement pour la défense de l´ intérêt général des 
Français de l´ étranger.  
 

s 
échéant et les élus veillent à entretenir des relations de confiance, 
bienveillantes et régulières, dans le respect du principe de neutralité de 

 
 
1.1-  Les élus et  les ambassadrices, ambassadeurs et  chefs de post e 

services ent ret iennent  des cont act s réguliers en t ravaillant  dans un ét at  

respect ives. 
1.2- 

circonscript ion, sans dist inct ion ou discriminat ion. 
1.3- Les ambassadrices, ambassadeurs et  les chefs de post e consulaire 

reconnaissent  cet t e représent at ion issue du suf f rage universel. 
1.4- 



prérogat ives réservées aux agent s d ip lomat iques et  consulaires en 
applicat ion des Convent ions de Vienne. 

1.5- 
d´ ét hique en défense de l´ int érêt  général des Français de leur 

avant  les débat s en conseil consulaire.  
1.6- Les élus respect ent , à l' inst ar des agent s d ip lomat iques et  consulaires, 

les valeurs de la République. 
1.7- 1.7. 

la conf ident ialit é des informat ions auxquelles ils ont  accès dans le cadre 
de leurs prérogat ives 

1.8- 

 
1.9- Les élus part icipent  avec assiduit é aux réunions des conseils consulaires 

y part icipe régulièrement . 
 

2-  
 
Les élus reçoivent  de la part  des post es dip lomat iques et  consulaires un 
t rait ement  équit able. Les invit at ions et  convocat ions qui leur sont  fait es 

 
 
2.1- Le rang prot ocolaire  

 
Lors des manifest at ions publiques auxquelles ils part icipent  en leur qualit é de 
représent ant s de la communaut é f rançaise, les élus prennent  p lace à la suit e 
du président  ou de la président e du conseil consulaire et  par ordre 
alphabét ique en t enant  compt e des usages prot ocolaires. 
 
Les élus sont  cit és nommément  en leur qualit é de conseillère et  conseiller à 

de dans la part ie 
liminaire du discours prononcé par le chef  de post e lors des événement s et  
cérémonies organisés par le post e dip lomat ique ou consulaire auxquels les élus 

 
 

cérémonies commémorat ives



f rançaise par exemple), les élus prennent  p lace au premier rang du public et  
sont  cit és aut ant  que de droit . 
 
2.2- Signe dist inct if  

 
peut  êt re 

 
 
2.3-  Communicat ions et  Informat ions 

 
Les élus et  les ambassadrices, ambassadeurs et  chefs de post e consulaires 
ent ret iennent  des cont act s réguliers et  respect ueux.  
 
- Informat ion sur les élus 

 

circonscript ion un courriel dans lequel 
sont  not amment  rappelés la composit ion du conseil consulaire et  le rôle des 
élus, et  renvoyant  vers la rubrique de leur sit e int ernet  où f igurent  les 
informat ions relat ives aux élus. 
 
- Communicat ions 

  
➢ Les sit es Int ernet  des post es dip lomat iques et  consulaires présent ent , de 

leur circonscript ion (CFDE et  CAFE) et  leurs coordonnées après accord 
préalable des élus concernés, ainsi que, le cas échéant , leurs horaires de 
permanence. La mise à jour de ces informat ions est  régulière sur la base 

 ou par les élus. 
 

➢ 
@conseiller-fde.f r. 
@assemblee-afe.f r. 
 

➢ L
communicat ion publique, not amment  pour leurs cart es de visit e. Les 

graphique gouvernement ale. 
 

 
 
 



- Informat ions générales 

 

➢ Les élus reçoivent  régulièrement , ou à leur demande, des ambassadrices, 
ambassadeurs et  des chefs de post es consulaires les informat ions 

 
➢ 

, 
post e consulaire sur la sit uat ion de la circonscript ion consulaire et  faisant  

du conseil consulaire. Ce rapport  donne lieu à un débat , à la suit e duquel 
le conseil consulaire peut  émet t re un avis. 

➢ Lors des séances du conseil consulaire, 
consacré au suivi des quest ions précédemment  posées. 

➢ Les élus sont  informés en priorit é par l'ambassad eur ou 
le chef  de post e consulaire avec un préavis raisonnable des évènement s 
et  init iat ives concernant  la circonscript ion (par exemple, les t ournées 
consulaires, les cérémonies accueil dans la cit oyennet é f rançaise et  
aut res init iat ives relat ives aux services rendus à la communaut é 
f rançaise). 

➢ Les élus sont  informés, en priorit é, par 
le chef  de post e consulaire de la venue de membres du gouvernement  
ou de parlement aires dans la circonscript ion. 

➢ Les élus reçoivent  en sept embre, t ous les ans, un organigramme simplif ié 
du post e.  

 
- Informat ions en mat ière économique et  professionnelle 
 

➢ Le conseil consulaire reçoit  périodiquement , au moins une fois par an, 
des informat ions concernant  l' implantat ion locale des ent reprises 
f rançaises, de leurs f iliales et  leur act ivit é.  

➢  
➢ Il émet  t out e proposit ion t endant  à améliorer la sit uat ion professionnelle 

des Français ét ablis de sa circonscript ion et  leur réinsert ion en France. 
➢ Il est  saisi, pour avis, des projet s de répart it ion des crédit s et  moyens 

dest inés à favoriser l'emploi et  la format ion professionnelle des Français 
de la circonscript ion. 

 
- Informat ions en mat ière de sécurit é 

 
➢ Le conseil consulaire est  informé de la sit uat ion locale et  des risques 

spécif iques auxquels pourrait  êt re exposée la communaut é f rançaise 
ainsi que du plan de sécurit é de l'ambassade ou du post e consulaire, sous 



réserve des informat ions dont  la d ivulgat ion port erait  at t eint e au secret  
de la défense nat ionale, à la conduit e de la polit ique ext érieure de la 
France, à la sûret é de l'Ét at , à la sécurit é publique ou à la sécurit é des 
personnes.  

➢ Il est  informé des journées défense et  cit oyennet é de sa circonscript ion 
et  y est  convié. 

 
- Informat ions part iculières en mat ière de bourses scolaires 

 

➢ 
conformément  
ét rangères que le  dès récept ion. 
Les procès-verbaux sont  rédigés par le secrét aire désigné par le chef  de 
post e au t it re de ses fonct ions de rapport eur général du conseil 
consulaire. Tout  membre élu du conseil consulaire peut  demander à ce 

procès-verbal 

procès-verbal -ci port e sur le 
périmèt re du conseil consulaire. 

➢ 

des bourses scolaires.  
 
- Informat ions part iculières en mat ière de subvent ions en sout ien au t issu 

associat if  STAFE) 

 
➢ Les élus reçoivent , dans un délai raisonnable, avant  la t enue du conseil, 

les informat ions relat ives à la campagne précédent e, et  les dossiers 
proposés pour la campagne en cours. 

➢ siers de demande de subvent ions 
STAFE, se déroulent  conformément  aux inst ruct ions générales dif fusées 

-
verbaux sont  rédigés par le secrét aire désigné par le chef  de post e et  
soumis à la sig

   
➢ Un dossier ne pourra êt re adressé à la commission nat ionale du STAFE 

dossier 
a reçu un avis défavorable peuvent  déposer un recours devant  le t ribunal 
administ rat if  compét ent . Dans ce dernier cas, les post es veillent  à en 
informer les élus.    

 
 



- Informat ions part iculières en mat ière d´aides sociales 

 

➢ Les élus reçoivent  périodiquement  des informat ions concernant  les 
aides sociales pouvant  bénéf icier aux Français de leur circonscript ion, en 
part iculier, mais pas seulement , dans le cadre du rapport  annuel au 

s lieux 
des act ions menées dans les domaines de compét ence du conseil 
consulaire 

 
2.4-  La format ion 

 
Les 
format ion dans les domaines de compét ence des conseils consulaires et  cela, 
dès le début  de leur mandat . 
 
Ils sont  informés et  ont  accès : 

➢ aux act ions de format ion organisées localement  dest inées aux 
personnels d ip lomat iques et  consulaires ; 

➢ aux didact iciels mis en ligne par le ministère de l´ Europe et  des af faires 
ét rangères. 

 
Le MEAE/DFAE met  à la d isposit ion des élus un espace de format ion dédié sur 

ét rangères. Cet  espace propose des modules de format ion, évent uellement  
complét és par des webinaires, dans les domaines de compétence des conseils 
consulaires 
 

3- Relations entre élus et postes diplomatiques et consulaires  
 

, 
représent ant  à leur demande et  sur rendez-vous. 
 
Les élus exercent  librement  leur mandat  dans les lim it es imposées par la loi. La 
président e ou le président  du conseil consulaire peut  convoquer des conseils 
consulaires. Les élus eur ou du 
chef  de post e consulaire la t enue de réunions 

 (sur les aspect s cult urels 
et  éducat ifs, la mobilit é ét udiant e, la 
b ilat érales int éressant  les Français d  
 



Tout es les init iat ives permet t ant  de favoriser la coopérat ion ent re les élus et  
les post es dip lomat iques et  consulaires au service des Français de la 
circonscript ion sont  encouragées. 
 

4- Versement des indemnités 
 

de leurs indemnit és à chaque début  de semest re civil dès récept ion des crédit s 
par les post es ( art icle 20 du décret  n° 2014-144 du 18 février 2014). 


